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Attendu que... ces taxes générales et spéciales

serviront à l'administration générale de la Municipalité

Attendu qu'...avis de motion en a été régulière-
ment donné à la séance régulière du 5 décembre 1983

Pour ces raisons, il est statué et décrété ce

qui suit:

Sur proposition de M. Réal Laflamme, secondé par

M. Rodrigue Morin et résolu unanimement que le budget présenté

au montant de $197,070.00 en dépenses et un montant égale en

revenus soit adopté ainsi que le taux de taxes générales et de

services qui se décrivent comme suit:

Taxe foncière générale: O0.95# du cent dollars d'évaluation

Taxe de vidanges :  50.00$ par unité comm. et résidences

Taxe d'aqueduc :  90.00$ par usagé

Ce règlement est adopté et entrera en vigueur selon la loi.

RÈGLEMENT

148-03-84 Règlement autorisant la démolition en cas d'in-

( cendie.

lors d'un incendie, il est parfois nécessaire de démolir des

Attendu que... pour prévenir une conflagration

bâtiments

 



RÈGLEMENT

1499-07-84

Attendu que... selon l'article 419, paragraphe

13 du Code Municipal, le Conseil Municipal peut faire un règle-
ment pour la protection de la personne et de la propriété

Attendu qu'... avis de motion en a été réguli-
èrement donné à la séance régulière du 6 févrirer 1984

Pour ces raisons, il est décrété et statué ce

qui suit:

Le chef ou le directeur du servie de prévention

des incendies de la Municipalité de St-Jacques de Leeds ou son

représentant est autorisé à démolir tous bâtiments, maisons et

clôtures, lorsque la chose est jugée nécessaire pour arrêter

le progres d'un incendie.

Ce règlement est adopté sur proposition de M.

Réal Laflamme, appuyé par Mme Carmen Huppé et résolu à l'una-

nimité. Adopté.

Attendu que... la Municipalité veut diminuer

les coûts relatifs à l'ouverture des rues concernant la pose

des égoûts pluviaux

Attendu que... la Municipalité se doit de rè-

glementer les dépenses concernant l'ouverture des rues dans la

Municipalité

Attendu qu'... avis de motion en a été donné

à la séance régulière ajournée du 23 mai 1984

Pour ces raisons, il est statué et décrété que

tout propriétaire pourra poser à ses frais soit sur toute la

largeur de son emplacement où sur la largeur de son entrée prin-

cipale des tuyaux d'égouts à la dimension exigée par la Munici-

palité et selon les normes d'installation régies par la Munici-

 


